
             Accéder à l’orthophonie-privée 

                   
 

Construire ensemble un avenir meilleur 

 

Le nom de votre enfant figure sur une liste d’attente pour les services d’orthophonie à l’école. Ce service est offert 

sans frais et fait partie du programme de Services de réadaptation scolaire financé par le gouvernement. 
 

Pendant que vous attendez, vous pourriez avoir accès à l’orthophonie privée (frais de service). Il n’est pas nécessaire 

d’avoir une recommandation de médecin pour accéder à un orthophoniste et certaines familles bénéficient d’une 

assurance pour payer le coût de ces services. Il est important de vérifier auprès de votre assureur pour connaître le 

niveau de protection offert et comment effectuer les paiements avant de commencer à consulter l’orthophoniste.  

 

Pour trouver les orthophonistes qui offrent 

des services privés en Ontario, visitez le 

registre public de l’Ordre des audiologistes 

et des orthophonistes de l’Ontario 

(CASLPO) : 

 Cliquez ici  
 

Lorsque vous inscrivez des 

renseignements dans le moteur de 

recherche, suivez cet exemple : 

 À partir de la liste sélectionner,  
Speech Language Pathologist 

(orthophoniste). 

 Choisir la langue, l’âge et la ville la plus  

proche (language, age, nearest city) 

 À la section Private Practice, choisir  
« yes » pour la pratique privée. 

 
 
 
 
 
 

 

Communiquer 
avec nous 

 www.ctnsy.ca 

 www.facebook.com/ChildrensTreatmentNetwork/ 

 @CTNKids 

https://caslpo.com/sites/default/uploads/files/INFO_FR_French_Overview.pdf
http://www.ctnsy.ca/
http://www.facebook.com/ChildrensTreatmentNetwork/
http://twitter.com/ctnkids?lang=en
http://twitter.com/ctnkids?lang=en

